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(54) Barillet pour serrure

(57) L'invention concerne un barillet pour serrure
comprenant une face avant (102), un ergot (106) mobile
entre une position de repos (108) et une position de
fonctionnement (110) caractérisé en ce que dans la po-

sition de repos (108) l'ergot (106) affleure la face avant
(102) du barillet (100) et dans la position de fonctionne-
ment (110) l'ergot (106) est saillant par rapport à la face
avant (102) du barillet (100).
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Description

[0001] L'invention concerne un barillet pour serrure.
L'invention concerne aussi une clé adaptée à un tel ba-
rillet, un ensemble comprenant un tel barillet et une telle
clé et une porte sur laquelle est adapté un tel ensemble.
Elle trouve application dans le domaine des serrures
pour portes, en particulier pour les portes palières d'as-
censeur et de monte-charge.
[0002] On connaît déjà des serrures de porte palière
d'ascenseur qui se verrouille et se déverrouille grâce à
une clé spéciale qui s'adapte à un dispositif particulier
appelé "triangle européen" décrit dans la norme euro-
péenne EN81 en Annexe A. La rotation du "triangle
européen" permet de verrouiller/déverrouiller la serrure
et donc de condamner/décondamner les portes palières
en particulier au moment de la maintenance de l'ascen-
seur. Normalement l'utilisation de cette serrure est ré-
servée au technicien de maintenance qui doit utiliser la
clé spéciale pour déverrouiller la serrure en début d'in-
tervention. Lorsque le technicien relâche la pression
exercée en rotation sur le "triangle européen", la serrure
se replace en position de verrouillage. En effet un res-
sort rappelle le "triangle européen" ou la serrure en po-
sition de verrouillage, ce qui entraîne un verrouillage
automatique de la serrure. Pour faire tourner le triangle
il est possible d'utiliser une clé à pipe de 9mm ou il est
possible d'acheter la clé spéciale dans le commerce. Il
peut alors arriver que des gens mal intentionnés ouvrent
les portes palières, ce qui est dangereux car la porte
peut s'ouvrir même en l'absence de la cabine d'ascen-
seur. Le libre accès au "triangle européen" de la porte
peut donc être dangereux.
[0003] Un objet de la présente invention est de pro-
poser un barillet pour serrure qui ne présente pas les
inconvénients de l'art antérieur.
[0004] A cet effet, est proposé un barillet pour serrure
comprenant une face avant, un ergot mobile entre une
position de repos et une position de fonctionnement ca-
ractérisé en ce que dans la position de repos l'ergot af-
fleure la face avant du barillet et dans la position de fonc-
tionnement l'ergot est saillant par rapport à la face avant
du barillet.
[0005] Selon un premier mode de réalisation le barillet
comprend un dispositif adapté à faire passer et mainte-
nir l'ergot en position de fonctionnement.
[0006] Avantageusement l'ergot est contraint par une
force de rappel en position de repos.
[0007] Selon un second mode de réalisation le barillet
comprend un dispositif adapté à maintenir l'ergot en po-
sition de repos.
[0008] Avantageusement l'ergot est contraint par une
force de rappel en position de fonctionnement.
[0009] Avantageusement l'ergot est en partie consti-
tué d'un matériau magnétique et le dispositif est un gé-
nérateur de champs magnétique.
[0010] Avantageusement la face arrière du barillet est
percée d'un trou adapté à un triangle européen.

[0011] L'invention propose aussi une clé pour la ser-
rure d'une porte comprenant un barillet selon l'une des
variantes précédentes, caractérisée en ce que la clé
comprend une surface adaptée à venir en contact avec
la face avant du barillet et en ce que cette surface est
munie de logements adaptés à recevoir l'ergot lorsque
celui-ci est en position de fonctionnement.
[0012] Avantageusement la clé comprend un disposi-
tif adapté à faire passer et à maintenir l'ergot en position
de fonctionnement.
[0013] Avantageusement lorsque l'ergot est en partie
constitué d'un matériau magnétique, le dispositif est un
générateur de champs magnétique, comme un aimant
ou un électroaimant.
[0014] Avantageusement la clé comprend une batte-
rie pour alimenter le dispositif.
[0015] Avantageusement la batterie est connectée à
un circuit de décharge.
[0016] Avantageusement la batterie est rechargeable
par un chargeur électrique qui délivre un train d'impul-
sions spécifique, la clé est munie de bornes de rechar-
ge, d'un dispositif de reconnaissance de train d'impul-
sions et d'un dispositif autorisant la recharge de la bat-
terie et si le dispositif de reconnaissance identifie le train
d'impulsions, le dispositif autorisant la charge permet à
la batterie d'être recharger par le chargeur.
[0017] L'invention propose aussi un ensemble carac-
térisé en ce qu'il comprend un barillet et une clé selon
l'une des variantes précédentes.
[0018] Avantageusement les points d'application des
forces exercées sur le barillet par la clé soient distants
de l'axe X de rotation du barillet.
[0019] Avantageusement le dispositif génère ou cou-
pe le champ magnétique après une phase de reconnais-
sance sans contact entre le barillet et la clé.
[0020] Avantageusement le dispositif génère le
champ magnétique lors de la fermeture d'un circuit élec-
trique entre la clé et le barillet.
[0021] Avantageusement la fermeture du circuit élec-
trique est réalisée par la mise en contact des bornes de
la clé et des bornes du barillet.
[0022] Avantageusement la forme et/ou la position
des bornes réalise un détrompeur.
[0023] L'invention propose aussi une porte sur laquel-
le est adapté un ensemble barillet et clé selon l'une des
variantes précédentes, caractérisée en ce que la porte
est munie d'un perçage dont le diamètre est le diamètre
du barillet.
[0024] Avantageusement le diamètre du perçage est
le diamètre de la clé.
[0025] Avantageusement la face avant du barillet est
affleurante ou en retrait par rapport à la surface avant
de la porte.
[0026] Avantageusement la porte est une porte paliè-
re d'ascenseur.
[0027] Avantageusement la face arrière du barillet est
reliée à une serrure.
[0028] Les caractéristiques de l'invention mention-
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nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels:

la Fig. 1 représente une vue en coupe selon l'axe
I-I de la Fig. 3 d'un barillet selon l'invention;
la Fig. 2 représente une vue en coupe selon l'axe
II-II de la Fig. 3 d'un barillet selon l'invention;
la Fig. 3 représente une vue de face d'un barillet
selon l'invention;
la Fig. 4 représente une vue éclatée d'une clé adap-
tée à un barillet selon l'invention;
la Fig. 5 représente une coupe d'une porte munie
d'un barillet selon l'invention.

[0029] La Fig. 1 présente un barillet 100 de forme gé-
nérale cylindrique, qui comprend une face avant 102 et
une face arrière 104. Lorsque le barillet 100 est installé
dans une porte la face avant 102 est visible et tournée
vers le technicien et la face arrière 104 n'est pas visible
pour le technicien et est connecté à une serrure 504
pour condamner/décondamner la porte.
[0030] Dans le barillet 100 des évidements 112 ont
été réalisés. Des ergots 106 ont été mis en place dans
les évidements 112. Les ergots 106 peuvent se déplacer
en translation parallèlement à l'axe du barillet 100 à l'in-
térieur des évidements 112 entre une position de repos
108 et une position de fonctionnement 110. Le déplace-
ment des ergots 106 est limité par un épaulement 114
qui vient en butée contre la paroi avant 117 et la paroi
arrière 116 des évidements 112. La construction du ba-
rillet 100 est donc simple. La paroi arrière 116 peut aussi
être la paroi de la porte contre laquelle le barillet 100
repose.
[0031] Sur la Fig. 1 l'un des ergots 106 a été repré-
senté dans la position de repos 108 et un autre dans
une position de fonctionnement 110 pour faciliter la
compréhension.
[0032] En position de repos 108, les ergots 106 af-
fleurent la face avant 102 du barillet 100. La face avant
102 est donc lisse et ne présente pas de prise possible
en particulier sur les ergots 106 pour faire tourner le ba-
rillet 100. La sécurité est donc renforcée car il nécessai-
re d'avoir une clé adaptée pour faire tourner le barillet
100. L'utilisation d'un outil ne pourra pas endommager
le barillet 100 car aucune partie ne peut être accrochée
par l'outil.
[0033] En position de fonctionnement 110, les ergots
106 sortent en partie du barillet 100 et sont donc
saillants par rapport à la face 102 du barillet 100. Lors-
que les ergots 106 sont sortis du barillet 100, il est pos-
sible de prendre appui sur eux afin de faire tourner le
barillet 100 autour d'un axe X perpendiculaire à la face
avant 102, ce qui entraîne le verrouillage/déverrouillage
de la serrure 504. L'axe X est de préférence l'axe de
symétrie du barillet 100.
[0034] Pour repositionner les ergots 106 en position

de repos 108 après le passage en position de fonction-
nement 110, le technicien peut repousser les ergots 106
à la main mais il est avantageux de contraindre les er-
gots 106 en position de repos 108 par une force de rap-
pel. La force peut être créée par des ressorts hélicoï-
daux 118 montés concentriques sur les ergots 106 entre
la paroi avant 117 des évidements 112 et les épaule-
ments 114 des ergots 106.
[0035] La Fig. 4 représente une clé 400 spécifique qui
permet de manoeuvrer le barillet 100. La clé 400 com-
prend un corps 401 creux de forme générale cylindri-
que. Le corps 401 contient les autres éléments de la clé
400 qui vont être décrits ultérieurement. A l'une des ex-
trémités du corps 401 est disposée une poignée 403
pour faciliter la prise en main de la clé 400 par l'utilisa-
teur, à l'autre extrémité est disposée une surface 402.
La surface 402 est munie de logements 404 adaptés en
position et en forme pour recevoir les ergots 106 lors-
qu'ils sont en position de fonctionnement 110.
[0036] Le procédé de condamnation/décondamna-
tion d'une porte comprend une étape de mise en contact
de la surface 402 de la clé 400 avec la face avant 102
du barillet 100; une étape de mise en vis-à-vis des er-
gots 106 avec les logements 404; une étape de mise en
position de fonctionnement 110 des ergots 106 et de
leur pénétration dans les logements 404; une étape de
rotation de la clé 400 pour verrouiller/déverrouiller la
porte; une étape de retrait de la clé 400 et une étape de
retour en position de repos 108 des ergots.
[0037] L'étape de mise en vis-à-vis des ergots 106
avec les logements 404 et l'étape de rotation de la clé
400 pour verrouiller/déverrouiller la porte se font par ro-
tation de la clé 400 autour de l'axe X.
[0038] L'entraînement du barillet 100 par la clé 400
est assuré par la coopération entre les ergots 106 et les
logements 404. La forme et/ou le nombre d'ergots 106
doivent donc être adaptés pour permettre l'entraîne-
ment en rotation. On peut avoir un ou plusieurs ergots
106, qui peuvent être cylindriques, décentrés par rap-
port à l'axe de rotation du barillet 100 ou un ergot de
forme polygonale, en particulier il peut y avoir un ergot
106 unique avec une forme de "triangle européen". Pour
entraîner le barillet 100 il ne faut pas que les points d'ap-
plication des forces exercées sur le barillet 100 par la
clé 400 soient sur l'axe X.
[0039] La mise en position de fonctionnement 110 des
ergots 106 peut se faire par tout dispositif 406 capable
d'attirer les ergots 106 à l'intérieur de logements 404 ou
de les repousser hors des évidements 112.
[0040] Le dispositif 406 peut être un dispositif à
champ magnétique logé dans le barillet ou dans la clé,
un dispositif à aspiration logé dans la clé, un mécanisme
à cames logé dans le barillet et comprenant un moteur
et des cames pour pousser les ergots.
[0041] Dans ce dernier cas les ergots 106 sont au
moins en partie constitués d'un matériau magnétique.
[0042] Pour attirer les ergots 106 à l'intérieur des lo-
gements 404, la clé 400 est munie d'un générateur de
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champ magnétique 406. Le champ magnétique doit être
adapté aux propriétés magnétiques des ergots 106 pour
pouvoir les attirer. Le générateur 406 peut être un
aimant ou un électroaimant.
[0043] Le générateur de champ magnétique 406 peut
aussi être disposé dans le barillet 100.
[0044] Le générateur 406 peut être alors prévu pour
attirer les ergots 106 ou les repousser selon qu'il est si-
tué d'un côté ou de l'autre des ergots 106.
[0045] Dans un autre mode de réalisation le généra-
teur 406 logé dans le barillet 100 peut être prévu pour
générer en permanence un champ magnétique qui
maintient les ergots 106 en position de repos 108. Le
passage en position de fonctionnement 110 se fait alors
par l'arrêt du champ magnétique, les ressorts 118 sont
alors prévus pour créer une force de rappel qui pousse
les ergots 106 hors du barillet 100. Ce mode permet
d'ouvrir les portes lorsqu'il y a une coupure de courant,
facilitant ainsi l'intervention des secours qui peuvent uti-
liser un outil pour déverrouiller les portes. Lorsque le
champ magnétique est à nouveau généré les ergots 106
sont replacés en position de repos 108 par le champ
magnétique.
[0046] D'une manière générale, pour des raisons de
sécurité, il est préférable que le générateur 406 ne gé-
nère ou ne coupe le champ magnétique que lorsque la
clé 400 est en face du barillet 100.
[0047] Pour cela on peut alors utiliser tous systèmes
de reconnaissance sans contact entre la clé 400 et le
barillet 100, comme un transpondeur comprenant un
émetteur et un récepteur, qui permet à la clé 400 et au
barillet 100 de se reconnaître mutuellement et d'autori-
ser le générateur 406 à générer ou à couper le champ
magnétique.
[0048] Lorsque le générateur 406 est un élec-
troaimant, il est alimenté par une batterie 408.
[0049] Dans le cas où le générateur 406 est dans le
barillet 100, la batterie 408 peut être en fait une alimen-
tation générale pour toutes les portes équipées ou un
chargeur pour permettre l'ouverture de la porte même
en cas de coupure de courant.
[0050] Dans le cas où le générateur 406 est dans la
clé 400, la batterie 408 sera aussi logée dans la clé 400
pour faciliter l'utilisation de la clé 400 par un technicien
de maintenance.
[0051] La description qui suit s'applique plus spécifi-
quement au cas où le générateur 406 est dans la clé
400.
[0052] On peut utiliser un interrupteur classique situé
sur la clé 400 pour allumer le générateur 406 et créé le
champ magnétique.
[0053] On peut aussi utiliser des systèmes à contacts
entre la clé 400 et le barillet 100 comme celui qui va être
décrit maintenant.
[0054] D'une façon classique le générateur 406 est
un bobinage qui sous l'action du courant qui le traverse
crée un champ magnétique. L'une des bornes du bobi-
nage 406 est connectée à une des bornes de la batterie

408 par un fil 407, l'autre borne de la batterie 408 est
connectée à un fil 409 dont l'extrémité libre 414 vient
affleurer la surface 402 de la clé 400. L'autre borne du
bobinage 406 est connectée à un autre fil 410 dont l'ex-
trémité libre 412 vient aussi affleurer la surface 402. Le
dispositif forme alors un circuit ouvert entre les deux ex-
trémités 412, 414 qui forment les bornes du circuit. Le
générateur 406 et la pile 408 se trouvent alors dans une
configuration telle qu'aucun courant ne circule et donc
aucun champ magnétique n'est généré.
[0055] Pour que le courant circule il faut fermer le cir-
cuit électrique en connectant ensemble les bornes 412
et 414. Pour cela on va avantageusement utiliser le ba-
rillet 100.
[0056] Sur la face avant 102 du barillet 100, deux bor-
nes 301, 302 sont disposées de manière affleurante par
rapport à la face avant 102, pour ne pas pouvoir servir
de point d'appui pour faire tourner le barillet 100. Les
bornes 301, 302 sont reliées entre elles par un fil 201
pour former une boucle ouverte. Dans l'exemple de la
Fig. 2 le fil 201 est noyé dans le barillet 100, mais il peut
s'agir aussi d'une piste de matériau conducteur position-
née sur la face avant 102 du barillet 100.
[0057] Les bornes 301, 302 sont disposées de maniè-
re à ce que, lorsque la clé 400 est mise en vis-à-vis du
barillet 100, elles viennent en contact respectivement
avec les bornes 412, 414 de la clé 400, réalisant ainsi
un circuit fermé. La batterie 408 délivre du courant dans
la bobine 406 créant un champ magnétique qui attire les
ergots 106 les plaçant alors en position de fonctionne-
ment 110.
[0058] Le positionnement des différentes bornes 412,
414, 301, 302 sera déterminé de façon à ce que les er-
gots 106 se trouvent en face des évidements 404 pour
permettre la pénétration des ergots 106 dans la clé 400.
[0059] Le positionnement des bornes 412, 414, 301,
302 sera choisi pour servir de détrompeur visuel au
technicien qui positionnera la clé 400 sur le barillet 100.
On pourra par exemple positionner les bornes sur un
même côté du dispositif par rapport à un diamètre du
barillet 100.
[0060] La forme des bornes pourra aussi faciliter la
mise en place de la clé 400 et améliorer le contact entre
les bornes 412, 414, 301, 302. On pourra par exemple
réaliser des évidements ou des excroissances dans les
bornes 301, 302 du barillet 100 et des excroissances ou
des évidements complémentaires dans les bornes 412,
414 de la clé 400. La pénétration des excroissances
dans les évidements facilitera le positionnement du ba-
rillet 100 et de la clé 400 et évitera que le circuit qui per-
met l'alimentation en courant s'ouvre au moment de la
rotation de la clé 400. Les évidements et les excroissan-
ces doivent être de taille suffisamment réduite pour ne
pas pouvoir être utilisé pour faire tourner le barillet avec
un outil.
[0061] La forme et/ou la position des bornes réalise
ainsi un détrompeur qui facilite le positionnement de la
clé 400 par l'utilisateur.
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[0062] Pour éviter d'avoir à démonter la clé 400 pour
changer la batterie 408, lorsque celle-ci est vide, il est
avantageux de pouvoir la recharger sur un chargeur par
l'intermédiaire des bornes 412, 414.
[0063] Le vol de la clé 400 est toujours possible, pour
des raisons de sécurité il faut pouvoir interdire l'utilisa-
tion de la clé 400 dans le temps, la batterie 408 est alors
connectée à un circuit de décharge qui la vide lentement
et la rend inopérante au bout d'un certain temps.
[0064] Mais la batterie 408 doit pouvoir être rechar-
gée par le technicien autorisé. On peut alors prévoir un
chargeur qui délivre un train d'impulsions spécifique. La
clé 400 est alors munie d'un dispositif de reconnaissan-
ce de train d'impulsions et d'un dispositif autorisant la
charge de la batterie 408. Si le dispositif de reconnais-
sance identifie le train d'impulsions, le dispositif autori-
sant la charge permet à la batterie 408 de se recharger
sur le chargeur qui a été identifié comme étant un char-
geur autorisé.
[0065] On peut aussi comme précédemment utiliser
un transpondeur entre la clé 400 et le chargeur, ou tout
autre dispositif à code qui permettent de renforcer la sé-
curité.
[0066] La Fig. 5 représente une coupe d'une porte
500 équipée d'un barillet 100 selon l'invention. Le ba-
rillet 100 est monté libre en rotation sur le battant ou sur
le dormant de la porte.
[0067] La porte 500 comprend une surface avant 502
dirigée vers l'extérieur et accessible de l'extérieur et une
surface arrière 503 dirigée vers l'intérieur et inaccessi-
ble de l'extérieur tant que la porte est fermée.
[0068] La porte 500 comprend aussi un perçage 501
de forme générale cylindrique dans lequel le barillet 100
est mis en place. Le diamètre du perçage 501 est supé-
rieur ou égal au diamètre du barillet 100 pour permettre
une mise en place correcte du barillet 100. La face avant
102 reste visible de l'extérieur et la face arrière 104 est
connectée à la serrure 504. Le diamètre du perçage 501
est tel qu'il n'y a pas d'espace suffisant entre les bords
du barillet 100 et du perçage 501 pour permettre la ro-
tation du barillet par un outil.
[0069] La face avant 102 du barillet 100 est affleuran-
te ou en retrait par rapport à la surface 102 de la porte
500 pour éviter que le barillet 100 présente une surface
utilisable pour fixer un outil et permettre de tourner le
barillet 100 et donc de verrouiller/déverrouiller la serrure
504.
[0070] Le diamètre du perçage 501 est supérieur ou
égal au diamètre de la clé 400 pour permettre l'insertion
de cette dernière dans le perçage. Avantageusement le
diamètre du perçage 501 est égal au diamètre de la clé
400 pour aider au guidage de cette dernière lors de sa
mise en place et de sa rotation.
[0071] La porte peut être une porte palière d'ascen-
seur qui doit rester fermer tant que la cabine n'est pas
positionnée en face de la porte, pour éviter que la porte
s'ouvre sur le vide.
[0072] Le barillet 100 est un élément qui peut être

monté d'origine, c'est-à-dire que la serrure 504 est
adaptée au barillet 100, mais le barillet 100 peut aussi
être utilisé pour les portes déjà en service et qui sont
verrouillée/déverrouillée par un "triangle européen". La
face arrière 104 du barillet 100 est alors percée d'un trou
200, représenté en pointillé sur la Fig. 3, adapté à la
forme du "triangle européen". Lors de la mise en place
du barillet 100, le "triangle européen" s'enfonce dans le
trou 200 et la rotation du barillet 100 entraîne alors la
rotation du "triangle européen". De la colle peut être ap-
pliquée entre le trou 200 du barillet 100 et le triangle
européen pour renforcer la sécurité et éviter que le ba-
rillet 100 puisse être retiré facilement.
[0073] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux exemples et modes de réalisation décrits et
représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l'homme de l'art.
[0074] Par exemple un détrompeur pourra être réalisé
entre la clé 400 et le perçage 501 de la porte ou le barillet
100 par toutes formes qui facilitent le positionnement
des ergots 106 en face des évidements 404. Les étapes
de mise en contact de la surface 402 avec la face avant
102 et de mise en vis-à-vis des ergots 106 avec les lo-
gements 404 par rotation se feront alors simultanément.
Les formes ne doivent pas permettre à un outil de pren-
dre appui sur elles pour tourner le barillet 100.
[0075] Par exemple le générateur 406 de champ ma-
gnétique peut être implanté dans les ergots 106 et
l'aimant peut être dans la clé 400 ou dans le barillet 100.
La génération ou la coupure du champ magnétique des
ergots 106 entraîne leur déplacement car l'aimant est
fixe. Les ergots 106 n'ont pas besoin d'être réalisés
dans un matériau magnétique, cela permet de renforcer
la sécurité car même l'utilisation d'un aimant très puis-
sant ne pourra pas attirer les ergots 106 hors du barillet
100, l'alimentation du générateur 406 ne peut alors se
faire qu'après une phase de reconnaissance entre le ba-
rillet 100 et la clé 400.
[0076] Les procédés de verrouillage et de déver-
rouillage ont été présentés de façon identique, mais le
verrouillage peut se faire automatiquement par un res-
sort de rappel qui entraîne la rotation de la serrure lors-
que aucune pression ne s'exerce sur le barillet.

Revendications

1. Barillet (100) pour serrure comprenant une face
avant (102), un ergot (106) mobile entre une posi-
tion de repos (108) et une position de fonctionne-
ment (110) caractérisé en ce que dans la position
de repos (108) l'ergot (106) affleure la face avant
(102) du barillet (100) et dans la position de fonc-
tionnement (110) l'ergot (106) est saillant par rap-
port à la face avant (102) du barillet (100).

2. Barillet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le barillet (100) comprend un dispositif (406)
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adapté à faire passer et maintenir l'ergot (106) en
position de fonctionnement (110).

3. Barillet selon la revendication 2, caractérisé en ce
que l'ergot (106) est contraint par une force de rap-
pel en position de repos (108).

4. Barillet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le barillet (100) comprend un dispositif (406)
adapté à maintenir l'ergot (106) en position de repos
(108).

5. Barillet selon la revendication 4, caractérisé en ce
que l'ergot (106) est contraint par une force de rap-
pel en position de fonctionnement (110).

6. Barillet selon l'une des revendications 2 à 5, carac-
térisé en ce que l'ergot (106) est en partie constitué
d'un matériau magnétique et en ce que le dispositif
(406) est un générateur de champs magnétique.

7. Barillet selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la face arrière (104) du ba-
rillet (100) est percée d'un trou (200) adapté à un
triangle européen.

8. Clé (400) pour la serrure d'une porte comprenant
un barillet (100) selon l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la clé (400) com-
prend une surface (402) adaptée à venir en contact
avec la face avant (102) du barillet (100) et en ce
que cette surface (402) est munie de logements
(404) adaptés à recevoir l'ergot (106) lorsque celui-
ci est en position de fonctionnement (110).

9. Clé selon la revendication 8, caractérisée en ce
qu'elle comprend un dispositif (406) adapté à faire
passer et à maintenir l'ergot (106) en position de
fonctionnement (110).

10. Clé selon la revendication 9, caractérisée en ce
que lorsque l'ergot (106) est en partie constitué d'un
matériau magnétique, le dispositif (406) est un gé-
nérateur de champs magnétique, comme un aimant
ou un électroaimant.

11. Clé selon l'une des revendications 9 à 10, caracté-
risée en ce que la clé (400) comprend une batterie
(408) pour alimenter le dispositif (406).

12. Clé selon la revendication 11, caractérisée en ce
que la batterie (408) est connectée à un circuit de
décharge.

13. Clé selon l'une des revendications 11 à 12, carac-
térisée en ce que la batterie (408) est rechargeable
par un chargeur électrique qui délivre un train d'im-
pulsions spécifique, en ce que la clé (400) est mu-

nie de bornes de recharge (412, 414), d'un dispositif
de reconnaissance de train d'impulsions et d'un dis-
positif autorisant la recharge de la batterie (408) et
en ce que le si le dispositif de reconnaissance iden-
tifie le train d'impulsions, le dispositif autorisant la
charge permet à la batterie (408) d'être recharger
par le chargeur.

14. Ensemble caractérisé en ce qu'il comprend un ba-
rillet (100) et une clé (400) selon l'une des revendi-
cations précédentes.

15. Ensemble selon la revendication 14, caractérisé
en ce que les points d'application des forces exer-
cées sur le barillet (100) par la clé (400) soient dis-
tants de l'axe X de rotation du barillet (100).

16. Ensemble selon l'une des revendications 14 à 15,
caractérisé en ce que le dispositif (406) génère ou
coupe le champ magnétique après une phase de
reconnaissance sans contact entre le barillet (100)
et la clé (400).

17. Ensemble selon l'une des revendications 14 à 15,
caractérisé en ce que le dispositif (406) génère le
champ magnétique lors de la fermeture d'un circuit
électrique (201, 409, 410) entre la clé (400) et le
barillet (100).

18. Ensemble selon la revendication 17, caractérisé
en ce que la fermeture du circuit électrique (201,
409, 410) est réalisée par la mise en contact des
bornes (412, 414) de la clé (400) et des bornes
(301, 302) du barillet (100).

19. Ensemble selon la revendication 18, caractérisée
en ce que la forme et/ou la position des bornes
(412, 414, 301, 302) réalise un détrompeur.

20. Porte (500) sur laquelle est adapté un ensemble ba-
rillet (100) et clé (400) selon l'une des revendica-
tions 14 à 19, caractérisée en ce que le barillet
(100) a une forme générale cylindrique et en ce que
la porte (500) est munie d'un perçage (501) dont le
diamètre est supérieur ou égal au diamètre du ba-
rillet (100).

21. Porte (500) selon la revendication 20, caractérisée
en ce que la clé (400) a une forme générale cylin-
drique et en ce que le diamètre du perçage (501)
est supérieur ou égal au diamètre de la clé (400).

22. Porte (500) selon l'une des revendications 20 à 21,
caractérisée en ce que la face avant (102) du ba-
rillet (100) est affleurante ou en retrait par rapport à
la surface avant (502) de la porte (500).

23. Porte selon l'une des revendications 20 à 22, ca-
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ractérisée en ce que la porte (500) est une porte
palière d'ascenseur.

24. Porte selon l'une des revendications 20 à 23, ca-
ractérisée en ce que la face arrière (104) du barillet
(100) est reliée à une serrure (504).
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